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LE MOT DU MAIRE. 

12 ANS 

 Déjà 12 années de mandat avec du positif et du négatif. 

Du positif pour avoir réalisé des investissements importants comme : 

V [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

V La mise en place de la cantine. 

V La construction du vestiaire du football. 

V [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊǳŜ ŘŜǎ /ƻǊǾŞŜǎΦ 

V La réalisation du lotissement de la rue des Champenois. 

V [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛŎǊƻ-crèche. 

V La construction de 4 logements au parking LEFRANC. 

V Le rachat de la boulangerie 

V La réfection complète du sol de la salle polyvalente. 

V La rénovation de notre Eglise (1ère et 2ème tranche). 

V [ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŜ  w5ф ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜs réseaux EDF et 
FRANCE TELECOM (1ère et 2ème tranche). 

   Du négatif : 

   Le regret de ne pas avoir réalisé : 

V [Ωaménagement commercial du bas du Mont-Aimé (face à la station. 

V [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ п ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 

V La remise en état de la route du Puits. 

bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉǳ éviter : 

V La suppression de notre bureau de poste. 

V la prise de compétence scolaire par la CCRV. 

9ǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ƴƻǘǊŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ǉǳƛΣ ŀǇǇŀǊŜƳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƎƻǶǘ ŘŜ 
tout le monde. 

Quelques mots sur la réunion du 18 septembre 2013 avec les services du 
Conseil Général : 

Etaient présents : Mesdames DAVERDON ς ADNOT ς MONCUIT ς Messieurs 
PERROT G. ς GIRAULT ς RACLOT ς LEPAGE ς ROSET ς COLPAERT ς GALLOIS 
que je remercie. 

M. PERROT P. (Conseiller Général) ς M. LAROCHE (CIP) et M. DELACOTE du 
Conseil Général. 

 

 



 

 

 

WŜ ǇŜƴǎŀƛǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ nécessaires et avoir reçu toutes 
les autorisations des services (PREFECTURE, CONSEIL GENERAL, MAIRIE DE 
VERTUS et GENDARMERIE), cette déviation était entérinée. 

Eh bien non ! Des transporteurs et des Conseillers généraux ne sont pas 
ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ 

En effet, au ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƻƴ Řƻƛǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
des marchandises. 

Mes amis je suis désolé, vous allez devoir de nouveau supporter ces poids 
lourds. 

Le Conseil Général doit de nouveau examiner notre demande, mais je ne me 
fais pas beaucoup ŘΩƛƭƭǳǎƛƻƴǎ ; certaines communes de la Marne ont réussi à 
ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŎƻǶǘŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜ όŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ a!w9¦L[κ!¸ύΣ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ 
Monsieur RAVILLON Robert alors Conseiller Général avaiǘ Ƴƛǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
pour que notre déviation voit le jour dans les années 1990, avec 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴŜΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǘƻǳǘ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ tƻǳǊǉǳƻƛ ? 

Actuellement, à BERGERES-LES-VERTUS, le tourisme fait partie de notre 
ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŜǳǾŜΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŀǾŜŎ сл ŎƘŀƳōǊŜǎ Ŝǘ 
40 emplois ; je ne suis pas certain que les touristes apprécient de se faire 
frotter les « fesses » par des 40 tonnes. 

Alors Messieurs les Conseillers Généraux, prenez vos responsabilités : soit 
des 40 tonnes, soit 40 emplois dans notre commune (à noter que cette 
déviation ne coûte rien au Conseil Général). 

Monsieur Christian BRUYEN Conseiller Général de DORMANS et Président 
Řǳ /5¢ ǎŜ ǊŞƧƻǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳristique dans la 
Marne (lire MAG INFO), et il ne doit pas forcément approuver la position de 
ses collègues. 

WŜ ǊŜǎǘŜ ǇŜǊǎǳŀŘŞ ǉǳŜ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜǊŀΦ 

Pour terminer, quelques bonnes nouvelles ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊ ƭΩŀƴƴŞŜ :  

V ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ rue de Vertus seront terminés pour 
le 15 décembre 2013. 

V Les travaux de réfection de la rue Odile François ainsi que la pose de 
nouveaux candélabres doivent démarrer après les vendanges.  

 

  Je vous souhaite à tous de bonnes vendanges. 

 

           GERVAIS PERROT 
         MAIRE 

 



 

TENNIS CLUB 

 Résultat  5ǳ ¢ƻǳǊƴƻƛ !ŘǳƭǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Řǳ мм ŀǳ ну WǳƛƭƭŜǘ нлмо 

 Trois Catégories. 

* simple dames : 16 inscrits 

* simple messieurs : 48 inscrits 

* simple messieurs + 35 ans : 18 inscrits soit un total de 82 compétiteurs. 

 
Les vainqueurs sont : 
 
Chez les dames :  

ESTELLE LEVASSEUR classé 15/3 sociétaire de L'ASPTT Epernay a battu LENFANT DELPHINE 

classé 15/5 de L'ESBT sur le score de 6/0-6/0. 

Chez les messieurs :  

SAURA HUGO classé 15/5 de L'ESBT qui a battu SWIATCZAK STEPHANE classé 15/3 de la 

brie des étangs sur le score de 6/4-7/6. 

Chez les messieurs + 35 ans :  

SWIATCZAK STEPHANE classé 15/3 a battu NOSTRY STEPHANE classé 30 6/3-6/3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 
___________________________ 

A V I S A U X É L E C T E U R S 
Lôinscription sur les listes ®lectorales nôest pas seulement un devoir civique, mais r®sulte 
®galement dôune obligation l®gale en vertu de lôarticle L. 9 du code ®lectoral.  
Elle est indispensable pour pouvoir voter. 
Les demandes dôinscription peuvent °tre effectu®es en mairie pendant toute lôann®e 
jusquôau 31 d®cembre 2013 inclus.  
Elles doivent être déposées par les intéressés eux-mêmes. Toutefois, les personnes qui ne 
peuvent se présenter elles-mêmes à la mairie peuvent adresser leur demande par 
correspondance ¨ lôaide du formulaire pr®vu ¨ cet effet, disponible en mairie, ou la faire 
présenter par un tiers dûment mandaté. Les inscriptions déposées en 2013 et retenues par 
la commission administrative permettront de voter à compter du 1er mars 2014. 
Tous les Français et Françaises majeurs jouissant de leurs droits civils et politiques et 
qui ne sont pas déjà inscrits sur une liste électorale ou qui ont changé de commune 
de résidence doivent solliciter leur inscription. 
Les jeunes Françaises et les jeunes Français qui auront 18 ans au plus tard le 28 
février 2014 doivent prendre contact avec leur mairie, au plus tard le 31 décembre 
2013, sôils nôont pas ®t® inform®s par celle-ci de leur inscription dôoffice. 
Les ressortissants des autres £tats membres de lôUnion europ®enne peuvent demander 
à être inscrits sur les listes électorales complémentaires en vue des élections municipales 
et européennes à venir, au plus tard à cette même date. 
Les électeurs ayant chang® de domicile ¨ lôint®rieur de la commune sont invités à 
indiquer leur nouvelle adresse à la mairie pour permettre leur inscription sur la liste du 
bureau de vote auquel ils doivent désormais être rattachés, au plus tard à cette même date.  
Sôils nôont pas chang® de domicile ou de r®sidence au sein de la commune, les 
électeurs d®j¨ inscrits sur une liste ®lectorale nôont en revanche aucune formalit® ¨ 
accomplir. 
Chaque ®lecteur devant justifier dôune attache avec le bureau de vote sur la liste duquel il est 
inscrit doit régulariser sa situation électorale à la suite de tout changement de domicile ou de 
résidence. 
A d®faut, lô®lecteur sôexpose ¨ °tre radi® de la liste ®lectorale en question. 
Les électeurs trouveront  tous renseignements complémentaires dans les mairies. 
PUBLICATION DES LISTES ÉLECTORALES 
Les tableaux des rectifications apportées à la liste électorale de chaque commune à la suite 
des opérations de révision seront déposés le 10 janvier 2014 au secrétariat de chaque 
mairie et affichés aux lieux accoutumés pendant dix jours. Ils demeureront, durant cette 
p®riode, ¨ la disposition de tout ®lecteur d®sireux dôen prendre communication ou copie. 
Les recours contre ces modifications sont formés par déclaration orale ou écrite, faite, 
remise ou adress®e au greffe du tribunal dôinstance du lieu de r®sidence, entre le 10 et le 20 
janvier 2014 inclus. A partir du 21 janvier 2014, aucune réclamation ne sera admise. 
INFRACTIONS EN MATIĈRE DôINSCRIPTION SUR LES LISTES £LECTORALES 
Toute personne qui aura r®clam® et obtenu une inscription irr®guli¯re sôexpose aux 
sanctions pénales prévues par les articles L. 86 et L. 88 du code électoral, soit un an 
dôemprisonnement et 15 000 euros dôamende. 
PIĈCES A PRODUIRE ê LôAPPUI DES DEMANDES DôINSCRIPTION 
Pour se faire inscrire sur les listes électorales, tout demandeur doit faire la preuve de sa 
nationalité, de son identité et de son attache avec la commune. 
- La preuve de la nationalit® et de lôidentit® peut s'®tablir notamment par      la présentation 

dôune carte nationale dôidentit® ou dôun passeport en cours de validit®, ou dont la validit® a 
expir® dans lôann®e pr®c®dant le d®p¹t de la demande dóinscription. 
- Lôattache avec la commune peut °tre ®tablie par tout moyen pouvant justifier, soit du 
domicile r®el, soit des six mois de r®sidence exig®s par la loi (avis dôimposition, quittances de 
loyer, dôeau, de gaz ou dô®lectricit®, etc.). Le droit ¨ lôinscription au titre de contribuable 
sô®tablit par la production dôun certificat du service des impôts ou, à défaut, des avis 
dôimposition des cinq ann®es en cause. 
- Pour les ressortissants de lôUnion europ®enne, une d®claration ®crite doit en outre °tre 
produite précisant leur nationalité, leur adresse sur le territoire Français et attestant de leur 
capacité électorale. 
 

 



 

Lôan 2013 et le 25 Juillet à 19 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, sôest 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL sous 
la présidence de  PERROT Gervais Maire. 
 

Présents : M. PERROT Gervais, Maire, Mmes : ADNOT Geneviève, DAVERDON Sylvie, Melle LE BRUN 

Roseline, MM : COLPAERT Jean-Claude, GALLOIS Bernard, JASEK Wladyslaw, LEPAGE Gérard, ROSET José 
 

Excusé(s) ayant donné procuration : Mme MONCUIT Jeanine à M. LEPAGE Gérard, MM : GIRAULT 

Gwennaël à M. PERROT Gervais, RACLOT Jean-Luc à Mme DAVERDON Sylvie 
 

Absent(s) : Mme DOYEN Laurence, MM : DOYEN Daniel, SAVRY Maurice 

 
A été nommé(e) secrétaire : M. LEPAGE Gérard, 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance : 
AMENAGEMENT DE LA ZONE :  
Monsieur le Maire donne quelques informations sur la réunion du 10 juillet 2013 avec la SAFER. 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE REF : 2013_D0034. 
Afin de renforcer la sécurité dans les rues de BERGERES-LES-VERTUS, trois devis ont été demandé : 
 

DEVIS N° DESIGNATIONS MONTANT HT  

12847 SIGNALISATION 2200.92 ú 

12848 COUSSIN BERLINOIS 2542.00 ú 

20130304 RADAR PEDAGOGIQUE 3240.00 ú 

MONTANT TOTAL HT  7982.92 ú 
 

Le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® sollicite Monsieur le Pr®sident du Conseil G®n®ral pour lôattribution dôune 

subvention au titre des amendes de police. 

A l'unanimité  (pour : 12 contre : 0 abstentions : 0) 
 

LEGS REF : 2013_D0035. 
Aux termes d'un testament olographe en date du 30 novembre 2007 déposé chez Maître GAGNON 
Christian Notaire associé 52 rue Jean Le Bon à VERTUS, Mademoiselle Pierrette COURCIER a consenti 
un legs de la somme de 15000.00 ú en faveur de la Commune de BERGERES-LES-VERTUS. 
Le Conseil municipal, à l'unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer toutes les démarches 
administratives aff®rentes ¨ ce legs et ¨ ®mettre un titre de 15000.00 ú pour l'encaissement de celui-ci.  
Cette recette sera portée sur le budget M14. 
A l'unanimité  (pour : 12 contre : 0 abstentions : 0) 
 

RENOUVELLEMENT DE BUREAU DE L'ASSOCIATION FONCIERE DE BERGERES-LES-VERTUS. 
REF : 2013_D0036. 
Après concertation en vue du renouvellement du Bureau de l'Association Foncière, les soussignés ont 
élaboré localement des propositions communes. 
 

Le nombre des membres du bureau susceptibles d'assurer la meilleurs représentation des intérêts en 
présence est estimé à 10 membres (non compris les membres de droit à savoir Le Maire, le 
Représentant du Directeur Départemental des Territoires "DDT",  ainsi que le ou les Maires des 
communes sur lesquelles ont été réalisées des extensions du remembrement). 
 

¶ Les propriétaires figurant sur la première moitié de cette liste sont proposés à la désignation de la 
Chambre d'Agriculture, à savoir : 

 

M. LEFEVRE Jean-Pierre M. VALLOIS Odil 
M. LEGENTIL Dominique M. BATTEUX Jean-Marie 
M. CHAMPION Régis  

 

¶ Les propriétaires figurant sur la deuxième moitié de la liste sont proposés à la désignation du 
Conseil Municipal, à savoir : 

 

M. MONCUIT Michel M. LASSAUSSE Jacky 
M. VALLOIS Bertrand M. LE BRUN Lionel 
M. LEFEVRE Christian  

 

Le Conseil municipal adopte à l'unanimité cette proposition pour le renouvellement de l'Association 
Foncière de BERGERES-LES-VERTUS. 
A l'unanimité  (pour : 12 contre : 0 abstentions : 0). 

 

 

 

COMPTE RENDU DE SEANCE 
SEANCE DU 25 JUILLET 2013 



 

 

MAISONS FLEURIES 
C9[L/L¢!¢Lhb{ !¦· t9w{hbb9{ v¦L {ΩLb±9{¢L{{9b¢ 5!b{ [9 C[9¦wL{{9a9b¢Φ 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


